
    VIDE GRENIERS     

DIMANCHE 3 MAI 2026                                                         
de 8 h à 18 h 

Place de l’OUCHE (Quartier Saint-Martin) ETAMPES 

 organisé par  

 LE GROUPE D’ANIMATION DE LA TOUR PENCHEE  

  

LE VIDE GRENIERS EST RESERVE AUX AMATEURS 

LES PROFESSIONNELS NE SONT PAS ADMIS 

         
Le droit de place est fixé à :   

- 7 € pour les adhérents du GROUPE D’ANIMATION DE LA TOUR PENCHEE pour 3 
mètres linéaires   

- 14 € pour  les non-adhérents pour 3 mètres linéaires  

( Pour les familles adhérentes souhaitant un deuxième emplacement, le second sera au tarif 
non-adhérent )   

ATTENTION  LE NOMBRE D’EMPLACEMENTS EST LIMITE   

 Aucune assurance collective n’est prévue; chaque exposant devra être assuré personnellement   

 Pour des raisons de sécurité aucun véhicule ne devra pénétrer sur la place de l’Ouche  

 Les emplacements ne seront donnés qu’à partir de 7 heures  
 
             

  
 

La date limite des inscriptions est fixée au samedi 18 AVRIL 2026 
BULLETIN A RETOURNER A  

  

G.A.T.P.  Mr Gautier de Lahaut  7 chemin de corteuse 91150 ETAMPES  

Tél  07 71 25 50 06       E mail : delao@free.fr  

 --------------------------------------------------------------------------------  
         Je soussigné (e)  Nom et Prénom : ……………………………………………………  

 Adresse : ………………………………………………………………………………..             
Email……………………………………………   Téléphone : ……………………  

 Titulaire de la carte d’identité n° ………………………………                                   

délivrée le : …………………..  par : …………………………………..       Je m’engage -à 
respecter la réglementation qui régit les ventes à déballage (notamment à me limiter à 

2 vides greniers par an) et à ne vendre que des objets personnels et usagés. Toute 
vente de mobiliers neufs, d’animaux ainsi que des produits alimentaires est interdite 

--A RESPECTER TOUTES LES MESURES SANITAIRES EN VIGUEUR.  

                                                                                            DATE et SIGNATURE     
Toute inscription adressée sans le règlement  

ne sera pas prise en compte. Le règlement doit 

être établi par chèque à l’ordre du G.A.T.P.  


